Conseil Citoyen de la Croix Blanche.



Extrait de la présentation animée par la Communauté d’Agglomération Sénart Val de Seine, début 2015.





Principes du Conseil Citoyen. 
· Un conseil citoyen doit être mis en place dans chaque quartier prioritaire de la politique de la ville, sur la base d’un diagnostic des pratiques et des initiatives participatives. 
· Celui-ci est composé, d’une part, d’habitants tirés au sort dans le respect de la parité entre les femmes et les hommes et, d’autre part, de représentants des associations et acteurs locaux.

2 principales finalités du Conseil :
[bookmark: _GoBack] 
· Favoriser l’expression des habitants et usagers aux côtés des acteurs institutionnels.
· Permettre la « co-construction » des contrats de Ville. Participation des membres des conseils citoyens à toutes les étapes de la contractualisation, sur tous les volets qui la concernent et sur tous les dispositifs spécifiques. 

Ces conseils citoyens sont associés à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des contrats de ville. 

Des représentants du conseil citoyen participent à toutes les instances de pilotage du contrat de ville, y compris celles relatives aux projets de renouvellement urbain.

Les conseils citoyens exercent leur action en toute indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics et inscrivent leur action dans le respect des valeurs de liberté, d’égalité, de fraternité, de laïcité et de neutralité.

Les contrats de ville définiront un lieu et des moyens dédiés pour le fonctionnement des conseils citoyens ainsi que des actions de formation. 

Le conseil citoyen peut faire appel à des personnalités extérieures en raison de leur expertise dans les domaines relevant de leur compétence.

Le Conseil Citoyen peut être supporté juridiquement par une association.
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